Pétition pour demander
l’application de la Déclaration Universelle des Droits Humains

que le collectif « 100 élus pour Sans Papiers » de la Drôme apportera à la préfecture.

Article 25. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son    bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité. Sauf que les Sans Papiers sont laissés sans moyen de ressources parce que privés d’emploi, à vivre dans des logements et lieux insalubres, sans sécurité, contraints au travail clandestin, exploités. A vivre dans la peur permanente. 

Une famille de nationalité serbe et monténégrine (es-Yougoslavie) avec deux enfants scolarisés en primaire et au collège, déboutée du droit d’asile, s’est vue dans l’obligation de quitter le Centre d’Accueil pour Demandeur d’Asile (CADA).

La famille a déposé un recours auprès de la Cour Nationale du Droit d’Asile. Ce recours ne suspend pas l’obligation qui lui est faite de quitter le territoire (OQTF).

Cette famille ne peut pas rentrer dans un pays où beaucoup des leurs ont été tués. Ces actes ont laissé chez eux de graves séquelles psychologiques pour lesquelles ils reçoivent des soins médicaux appropriés.

Dans l’attente d’une réponse à son recours, cette famille vit donc dans la clandestinité, sans moyens de subsistance. L’accès aux soins et à la scolarité est devenu un véritable parcours du risque.

              Novembre 2009
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